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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

cHÈouE N '  1510599

TRESOR PUBLIC
Pavez contre ce chèque non endossable sauf
au profit d'un établissement bancaire ou assimilé CENT TRENTE-CIISI

à l 'ordre de M VIAL LOUIS NOEL

TRES. CONTROLE AUTOMATISE
cs 81 239
3501 2 RENNES CEDEX

M VIAL LOUIS NOEL

DUPRE

97LAT VIEUX FORT

TJIADAME, MONSIEUR,

,J 'A I  LE PLAISIR DE VOUS ADRESSER CI -JOINT UN CHEQUE SUR LE TRESOR DE
]-35,00 € EN REGI,EMENT DIUN EXCEDENT DE VERSEMENT SUR DES AMENDES OU

DES CONDAMNATÏONS PECUNIAÏRES.

CE CHEQUE PEUT ETRE REMÏS À LIENCÀÏSSEMENT AUPRES DE L]ORGÀNISME
TENEUR DE VOTRE COMPTE : ETABTÏSSEMENT BANCAIRE, TRESOR PUBLIC, LA POSTE
OU CAISSE DIEPARGNE.

TOUTEFOIS, SI SON MONTANT EST INFERIEUR OU EGAL A ?50 €, VOUS POUVEZ
ETRE REMBOURSE EN NUMERÀÏRE A TOUT GUICHET DU TRESOR PUBLTC.

ÀU VERSO DU CHEQUE, SONT INDIQUEES LES DISPOSÏTIONS CONCERNANT SA
PERIODE DE VAI , IDTTE.

VEUTLLEZ AGREER, TVIADAME, MONSIEUR, LIEXPRESSION DE MA CONSIDERATÏON
D I S T I N G U E E .

LE COMPTABLE DU TRESOR

12627

01 04 2008

à rédiger
exclusivement

en euros

€  * * * * * * * 1 3 5 , 0 0 * *

A PARIS
Le 01 04 2008
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Le Trésorier-Payeur général,
par procLtration,
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